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1. Présentation de la page d’accueil du G.N.A.U 
 

o Les fonctionnalités de votre tableau de bord :  

 

 

  
Se connecter à son 

compte 
Les règles d’urbanisme 

sur ma commune 

Assistance en ligne pour 

le choix du dossier 

Quelles pièces fournir à 

ma demande ? 

Conditions générales 

d’utilisation (taille maximale 

des pièces à télécharger, type 

de format accepté…)  

 

Suivre mon dossier 

numérique 

Coordonnées des 

communes 
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2. Se connecter à sa page d’accueil 
 

2.1. Créer son compte 
 

o Pour utiliser et vous connecter au guichet numérique, vous devez tout d’abord vous créer un 

compte :  

 
 

o Sélectionner « pas encore de compte » : 

 

 

 

 

 

 

o Compléter les renseignements nécessaires à la création du compte : 

 
 

 

 

Les échanges avec l’administration se 

feront par le biais de l’adresse 

électronique renseignée. 
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o Activer le compte en validant l’e-mail reçu sur l’adresse de messagerie indiquée :  

 

 

 

o Une fois le lien activé, compléter les renseignements nécessaires à la finalisation du compte : 

 
 

o Puis cliquer sur « Terminer » et sur « Retourner à la page d’accueil » 

 
 

2.2. Se connecter à son compte 
 

o Vous pouvez vous connecter sur votre guichet numérique en cliquant sur « Connexion » :  
 

 
 

o  Renseigner votre adresse de messagerie électronique et le mot de passe que vous avez choisi puis 

cliquer sur « connexion »  
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o Compléter les renseignements nécessaires. Ils s’inscriront directement dans le formulaire 

d’urbanisme :  

 
 

o Puis cliquez sur « retour » pour revenir sur votre tableau de bord en page d’accueil. 
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3. Saisir sa demande 
 

o Pour déposer votre demande d’autorisation d’urbanisme, veuillez sélectionner le type de dossier à 

déposer : 

 
 

 
CUa : certificat d’urbanisme d’information 

CUb : certificat d’urbanisme opérationnel 

DIA : déclaration d’intention d’aliéner 

DP : déclaration préalable 

DPLT : déclaration préalable lotissement et autres divisions foncières 

DPMI : déclaration préalable portant sur une maison individuelle et/ou ses annexes 

PCMI : permis de construire portant sur une maison individuelle et/ou ses annexes 

PC : permis de construire 

PA : permis d’aménager 

PD : permis de démolir 

 

o En cliquant sur le dossier à déposer, vous arriverez sur une nouvelle page afin de compléter le 

formulaire cerfa de votre demande : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est possible d’importer/exporter un formulaire numérique pré-rempli. 

Vérifier les éléments du formulaire.  

Manque de temps pour terminer sa demande ? Il est possible de sauvegarder et de revenir dessus à tout 

moment.  

Transmettre la demande en mairie. Une fois transmise, il n’est pas possible de modifier les éléments.  

Revenir à la page d’accueil en cliquant sur « retour ».  
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o Compléter les éléments du formulaire cerfa, puis cliquer sur la touche « Vérifier la saisie » : 

 
 

o Vous pouvez corriger les erreurs de saisie avec les touches « Actualiser les erreurs » et  

 

 
 

o Une fois le cerfa complété, vous pouvez joindre les pièces justificatives à votre demande : 

 

 
 

o Dans le cas où la demande d’autorisation d’urbanisme est portée par plusieurs personnes, vous 

pouvez renseigner les autres demandeurs en cliquant sur la touche « Ajouter un autre demandeur » 

et complété les informations nécessaires.  

l.salle
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I. SAISIR SA DEMANDE : joindre des pièces 

1.Plusieurs pièces sont obligatoires pour valider le dossier. Leur nom est indiqué 

2.Informations sur la pièce : à quoi sert-elle? Que doit elle contenir ?  

3.Ajouter des pièces jointes en version pdf pour les plans  

4.Les pièces s’affichent 

5.En cas d’erreur, la pièce peut être supprimée 

6.Ajouter une pièce non présélectionnée (RT 2012, attestation assainissement…) 

 
                     Les pièces jointes devront être de bonne qualité, lisibles et en couleur.  

Le dossier pourra être déclaré incomplet si ce n’est pas le cas. 

3 2 

5 

6 

4 

1 

11 



I. SAISIR SA DEMANDE : cocher les pièces ajoutées

1.Les pièces obligatoires sont déjà cochées

2.Si d’autres pièces jointes doivent être ajoutées au dossier, elles doivent également être cochées 

dans le formulaire

1 

2 

12 



I. SAISIR SA DEMANDE : cocher les pièces ajoutées 

Toute case cochée dans le bordereau fera apparaître automatiquement la pièce 

concernée dans la liste des pièces à joindre. 

Le dossier ne pourra être validé qu’une fois que toutes les pièces cochées auront 

été jointes 

13 
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o Votre demande d’autorisation d’urbanisme est prête à être envoyé en mairie. Cliquez sur 

« Transmettre ma demande » et « Valider » : 

 
 

o Cliquer sur « ok » puis sur « retour » pour revenir à la page d’accueil : 

 
 

o Sur la page d’accueil, vous retrouverez votre demande d’autorisation. Le bandeau coloré vous 

informera de la transmission de votre demande à la collectivité : 

 

 
 

o Vous recevrez également un accusé d’enregistrement électronique sur votre adresse de 

messagerie vous confirmant que votre demande a bien été envoyée. 
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o Vous recevrez ensuite, dans un délai de 10 jours ouvrés, un accusé de réception électronique sur 

votre adresse de messagerie vous confirmant la date de dépôt officielle de votre demande et son 

numéro d’attribution.  

 

o Vous pourrez retracer l’état d’avancement de votre demande via la touche « Historique » : 

 

 
 

o Vous pouvez également consulter les documents transmis à votre collectivité via la touche 

« Consulter » : 

 

 

o Si en cours d’instruction, vous souhaitez renoncer à votre projet, vous pourrez également 

demander l’annulation de votre demande via la touche « Demande à l’instructeur » :  
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4. Suivre l’état d’avancement de la demande en cours 

 
o Après la prise en charge de votre dossier par la collectivité, les informations et pièces transmises 

sont vérifiées par le service instructeur.  

 

o Dans le premier mois suivant la date de dépôt de votre dossier, indiquée sur votre récépissé de 

dépôt, votre dossier peut être considéré comme « incomplet ». Cela signifie que toutes les pièces 

nécessaires à l’instruction de votre dossier n’ont pas été jointes au dépôt en ligne ou que ces pièces 

sont insuffisantes.  

 

o Un message électronique vous informera si votre dossier est complet ou incomplet.  

 

4.1. Mon dossier est réputé « incomplet » 

 

o Sur la page d’accueil de votre guichet numérique, le bandeau coloré vous informera de l’état 

incomplet de votre dossier : 

 

 
 

o La mairie peut joindre le courrier d’incomplétude sur votre guichet numérique. Via la touche 

« Documents », vous pourrez le lire en cliquant dessus : 

 

 
 

o Pour compléter votre dossier, cliquer sur la touche « Modifier » 
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o Les pièces à compléter ou à fournir apparaissent en rouge. Vous pouvez joindre une nouvelle pièce 

ou remplacer l’ancienne : 

 
 

o Une fois la (les) nouvelle(s) pièce(s) téléchargée(s), cliquer sur « Transmettre ma demande » puis 

« Retour ». 

 
 

Sur votre tableau de bord, le bandeau coloré vous informera de la transmission des pièces 

complémentaires.  

 
 

o Vous recevrez également un accusé d’enregistrement électronique sur votre adresse de messagerie 

vous confirmant que votre demande a bien été envoyée, puis vous recevrez un accusé de réception 

électronique vous informant de la réception de vos pièces complémentaires. 

 

o Si les pièces reçues sont suffisantes, vous recevrez un mail sur votre adresse de messagerie vous 

informant de la complétude de votre dossier.  

 

o Si les pièces ne sont toujours pas suffisantes, il faudra de nouveau compléter votre dossier. 
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4.2. Mon dossier est réputé « complet » 
 

o Si les pièces reçues sont suffisantes, vous recevrez un mail sur votre adresse de messagerie vous 

informant de la complétude de votre dossier.  

 

o Sur votre tableau de bord en page d’accueil du guichet numérique, le bandeau coloré vous 

informera de l’état de complétude de votre dossier ainsi que le délai d’instruction de votre 

demande.  
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5. La décision 
 

o Après instruction de votre demande, le Maire émet une décision. La nature de la décision varie en 

fonction du type de dossier.  

 

o Vous recevrez une notification sur votre adresse de messagerie vous informant de la nature de la 

décision.  

 

o Sur votre tableau de bord en page d’accueil du guichet numérique, le bandeau coloré vous 

informera de la nature de la décision et du (des) document(s) à joindre lors de la phase « travaux » 

de votre projet si celui-ci est accordé.  
 

 
 

o La mairie peut joindre la décision sur votre guichet numérique. Via la touche « Documents », vous 

pourrez le lire en cliquant dessus : 
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6. La phase « travaux » 
 

6.1. La déclaration d’ouverture de chantier pour les permis 
 

o Une déclaration d’ouverture de chantier (DOC) doit être déposée en mairie dès l’ouverture du 

chantier (uniquement pour les projets ayant fait l’objet d’une demande de permis). 

 

o Pour déposer votre formulaire, cliquer sur le bouton « DOC » puis confirmer afin de saisir le cerfa. 

 

 
 

o Comme pour la saisie de votre demande d’autorisation, compléter les éléments du cerfa, puis 

cliquer sur « transmettre ma demande » et « ok ». 
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o  Sur votre tableau de bord en page d’accueil du guichet numérique, le bandeau coloré vous 

informera de la transmission de votre DOC.  
 

 
 

o Vous recevrez un accusé d’enregistrement électronique sur votre adresse de messagerie vous 

confirmant que votre demande a bien été envoyée, puis vous recevrez un accusé de réception 

électronique vous informant du dépôt de votre DOC et de sa vérification par la mairie.  

 

 
 

o Si les pièces reçues sont suffisantes, vous recevrez un mail sur votre adresse de messagerie vous 

informant de la complétude de votre dossier.  

 

o  Sur votre tableau de bord en page d’accueil du guichet numérique, le bandeau coloré vous 

informera de l’état de complétude de votre dossier. 

 

 
 

o Si les pièces ne sont pas suffisantes, il faudra compléter votre dossier. Merci de vous reporter au 

4.1. Mon dossier est réputé incomplet pour connaître la démarche à suivre. 
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6.2. La déclaration attestant l'achèvement et la conformité des travaux 

 
o Une déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux doit être déposée en mairie 

dès la fin du chantier pour les demandes de déclaration préalable et de permis. 

 

o Pour déposer votre formulaire, cliquer sur le bouton « DAACT » puis confirmer afin de saisir le cerfa. 

 

 
 

o Comme pour la saisie de votre demande d’autorisation, compléter les éléments du cerfa : 

 

 
 

 

 

 

 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1978
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1978
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o Joindre les pièces nécessaires pour l’instruction de la DAACT en cliquant sur « Ajouter une autre 

pièce » : 

 
 

o Sélectionner les pièces à joindre et « valider » : 

 
 

o Une fois les pièces téléchargées, cliquer sur « transmettre ma demande » puis « valider » et « ok » : 
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o Sur votre tableau de bord en page d’accueil du guichet numérique, le bandeau coloré vous 

informera de la transmission de votre DAACT : 

 
 

o Vous recevrez un accusé d’enregistrement électronique sur votre adresse de messagerie vous 

confirmant que votre demande a bien été envoyée, puis vous recevrez un accusé de réception 

électronique vous informant du dépôt de votre DAACT et de sa vérification par la mairie.  

 
 

o Si les pièces reçues sont suffisantes, vous recevrez un mail sur votre adresse de messagerie vous 

informant de la complétude de votre dossier.  

 

o  Sur votre tableau de bord en page d’accueil du guichet numérique, le bandeau coloré vous 

informera de l’état de complétude de votre dossier. 

 
 

o Si les pièces ne sont pas suffisantes, il faudra compléter votre dossier. Merci de vous reporter au 

4.1. Mon dossier est réputé incomplet pour connaître la démarche à suivre. 
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7. Demande de permis modificatif 
 

o Une fois le permis accordé, la touche « Modificatif » apparaît sur la demande sur votre tableau de 

bord en page d’accueil. Cliquer dessus pour déposer une demande de modification sur votre 

permis :  

 
 

 

o Puis cliquer sur « oui » : 

 
 

o Comme pour la demande de permis initial, compléter les éléments du formulaire cerfa et joindre 

les pièces nécessaires à l’instruction de votre demande, puis cliquer sur « transmettre ma 

demande » :  

 

La modification d’un permis doit intervenir avant de déposer la DAACT. 
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o « Valider » la transmission de votre demande à la collectivité : 

 
 

o Sur votre tableau de bord en page d’accueil du guichet numérique, le bandeau coloré vous 

informera de la transmission de votre demande de modification : 

 

 
 

o Vous recevrez un accusé d’enregistrement électronique sur votre adresse de messagerie vous 

confirmant que votre demande a bien été envoyée, puis vous recevrez un accusé de réception 

électronique vous informant du dépôt de votre demande de modification et de sa vérification par 

la mairie.  
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o Si les pièces ne sont pas suffisantes, il faudra compléter votre dossier. Merci de reprendre la 

procédure initiale à partir du 4.1. Mon dossier est réputé « incomplet » pour connaître la démarche 

à suivre. 

 

o Si les pièces reçues sont suffisantes, merci de reprendre la procédure initiale à partir du 4.2. Mon 

dossier est réputé « complet » pour connaître la démarche à suivre.  
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